ARRETE n° 1176 CM du 14 août 2003 modifiant l’arrêté n° 959 CM du 5 septembre 1991 modifié portant réglementation générale des allocations du territoire pour études supérieures.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé, de la fonction publique et de la rénovation de l’administration,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 959 CM du 5 septembre 1991 modifié portant réglementation générale des allocations du territoire pour études supérieures;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 6 août 2003,

Arrête :

Article 1er.— L’article 19-4, alinéa 2 de l’arrêté n° 959 CM du 5 septembre 1991 modifié susvisé est abrogé et remplacé ainsi qu’il suit:

“Leur montant mensuel est fixé entre 60.000 et 150.000 F CFP.”

Le reste sans changement.

Art. 2.— L’article 19-5, alinéa 1 de l’arrêté n° 959 CM du 5 septembre 1991 est abrogé et remplacé ainsi qu’il suit:

“Ces bourses ne sont pas cumulables avec des rémunérations à caractère permanent et régulier ou des aides de toute nature versées par le territoire, l’Etat, des organismes publics ou des collectivités locales.”

Art. 3.— Le ministre de l’éducation et de l’enseignement technique, et le ministre de la santé, de la fonction publique et de la rénovation de l’administration sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 14 août 2003.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de l’éducation


et de l’enseignement technique,

Nicolas SANQUER.


Le ministre de la santé,


de la fonction publique


et de la rénovation de l’administration,

Armelle MERCERON.

